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II. Eteiidue de l'entreprise.

Le Conseil d'administration a decide, sur la proposition de la Direction, de ne pas se prevaloir du

droit de priorite qui appartenait ä notre Societe touchant la construction et l'exploitation d'un tronfon
de ligne sur territoire tessinois de Menaggio a Luino destine ;i l'etablissement d'une voie ferree qui reliera
le Lac de Como, le Lac de Lugano et le Lac Majeur. De meme, on a renonce ä faire des demarches

pour s'opposer, en vertu du droit d'exclusion de lignes concurrentes assure a notre Societe par la concession

sur territoire lucernois, — droit an sujet duquel du reste l'Assemblee federale avait reserve les attributions
qui lni incombent, — a ce qu'il soit delivre une concession pour la ligne projetee « Jura-Gothard ». II
a ete decide en outre de ne pas faire usage non plus du droit de priorite qui appartenait ä notre Societe

d'apres la concession du Canton d'Uri, en ce qui concerne la portion de la dite ligne qui empruntera
le territoire d'Uri. Enfin, lorsque par missive du 22 Septembre/9 Octobre 1873, le Conseil federal, a l'occasion

d'une proposition qu'il devait presenter a l'Assemblee federale, nous eüt demande dans quelle mesure et

dans quelles conditions la Societe du Gothard entendait faire usage des droits de priorite auxquels elle

pouvait encore pretendre, nous avons declare que la Societe du Gothard renonfait a tons les droits dc

priorite qui lni avaiont dte accordes. Cette attitude nous paraissait dictee par les c'irconstances et conforme

it la situation generale, en ägard particulierement it la position qu'il convenait it la Societe du Gothard
de prendre vis-a-vis des tendances qui se manifestent touchant l'etablissement de lignes aboutissantes.

III. Organes de la Soci6t6.

Woryanisation de I'administration n'a subi en principe aucune modification durant le dernier exercice.

Elle a ete simplement developpäe it mesure que l'execution de l'entreprise marchait de l'avant. Nous avons

it mentionner plus particulierement ici que, en vue de l'ouverture prochaine des lignes tessinoises de plaine
Biasca-Bellinzona-Locarno et Locarno-Chiasso, qui aura lieu vers la fin de l'annee courante, il a ete cree

un Bureau des Tarifs, charge principalement des travaux präliminaires pour l'etablissement des tarifs
de ces lignes. Le bureau des Tarifs releve du II0 Departement de la Direction, auquel d'apres le reglement
interieur de la dite appartient en premiere ligne « les taxes et tout ce qui s'y rattache, y compris les travaux
« preparatories necessaries a l'ätablissement des futurs tarifs pour voyageurs, bestiaux et marchandises.»

En ce qui concerne le paiement des traitements et des vacations aux fonctionnaires et employes de

notre entreprise, lorsqu'ils sont appeles a faire du service militaire, nous avons decide en principe que:
1" Les fonctionnaires et employes de l'Administration du Gothard qui touchent un appointement fixe,

recevront leur traitement entier pendant la duree de leur service militaire. 2° Le personnel dont la
retribution eonsiste en un tant par jour, mais dont l'emploi est fixe (sous reserve de demission apres avertissement
de un on de trois mois a l'avance), recevra le montant integral de ces vacations pendant les quatre
premieres semaines de service militaire; par contre pour l'excedant eventuel de duree du dit service,

il ne sera alloue que les deux tiers des montants respectifs. 3° Les employes provisoires ne recevront
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